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Introduction. 

 

La préparation de la carte de congé pour 2025 se fait en deux étapes. 

 

Etape 1: définir les absences collectives pour 2025. 

Dans cette étape vous allez définir les jours de congé collectifs, éventuellement par horaire.  

 

Etape 2: assigner les droits au congé pour 2025. 

Dans cette étape vous allez assigner les droits au congé à chaque collaborateur, à l’exception 

des jours déjà fixés dans les jours collectifs ci-dessus.  

 

Etape 3: clôturer 2024.  

Dans cette étape vous allez transférer le congé restant vers 2025 (si nécessaire) et clôturer 2024. 

 

Les pages suivantes vous guideront étape par étape. 
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Étape 1 : Déterminer les absences collectives / 
calendrier de planning pour 2025. 

 

Si vous utilisez plusieurs calendriers de planning (ex. un pour les employés et un pour les 

ouvriers), il convient de modifier chaque set séparément. 

Planning annuel de vos collaborateurs gérés dans Payroll. 

Les jours fériés et vacances collectives de vos collaborateurs internes sont gérés dans Payroll et 

ensuite lus par HR Selfservice Absences au moment de la synchronisation. 

1. Connectez-vous sur my.sdworx.com et ouvrez Payroll. Sous l'onglet « Entreprise », 

sélectionnez « Jours fériés » sous « Planification » 

2. Faites passer l’année de 2024 à 2025 dans le coin supérieur droit. 

3. Enregistrez les dates dérogatoires pour les jours fériés que vous souhaitez remplacer. Vous 

pouvez enregistrer les jours fériés à prendre librement en cochant la rubrique « à prendre 

librement ». 

4. Activez un des jours fériés supplémentaires, le cas échéant, en cochant ce jour férié. Suivez 

ensuite à nouveau l’3 pour ce jour férié. 

5. Cliquez sur Enregistrer. 

6. Y a-t-il des jours de vacances collectives dans votre entreprise ?  

Oui : sélectionnez « Vacances collectives » sous  « Planification ». 

7. Cliquez sur le crayon à côté du calendrier de planning. 

8. Faites passer l’année de 2024 à 2025 dans le coin supérieur droit. 

9. Sélectionnez en bas de l’écran les différents jours de fermeture collective un à un dans l'aperçu 

du calendrier. Utilisez ensuite les raccourcis sous le calendrier pour accorder une absence 

collective. Cliquez sur « Autre » à défaut de raccourci pour l’absence collective concernée. 

10. Cliquez sur Enregistrer. 

11. Avez-vous plusieurs calendriers de planning ? 

Oui : répétez les étapes 7 à 10 jusqu’à avoir parcouru tous les calendriers de planning. 

12. Ouvrez HR Selfservice. Les jours fériés et les vacances collectives seront importés dans HR 

Selfservice. 

Planning annuel de vos collaborateurs externes. 

Le planning annuel de vos collaborateurs qui ne sont pas gérés dans Payroll (intérimaires, 

consultants…) est géré dans HR Selfservice Absences. 

 

 

1. Allez à Organisation > Calendriers > Plannings annuels 

2. Choisissez le nom du calendrier que vous voulez mettre à jour et choisissez ensuite 2025. 

 



 

5 

 

 

Si vous ne disposez pas d'un planning annuel pour 2025, vous pouvez en créer un 

nouveau en cliquant sur le signe +. Attention : Vous devez encore associer ce calendrier de 

planning à votre horaire. Allez à Organisation > Calendriers> Horaires 

 

3. Un calendrier vide pour 2025 s'affiche. 

4. Cliquez dans le calendrier sur le jour que vous voulez saisir et ensuite sur "Ajouter absences" 

 

 

 

5. Choisissez le type absence collective que vous voulez introduire et cliquez sur "Sauvegarder". 

 

 

 

Répétez ces étapes pour tous les calendriers de planning qui s'appliquent pour vos 

horaires. 
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Étape 2: Assigner les droits au congé pour 2025. 

 

 

 

Vous pouvez assigner les droits au congé de deux manières: 

 

Méthode 1: individuellement par collaborateur. 

Dans ce cas vous allez assigner les droits au congé pour 2025 individuellement à chaque 

collaborateur. Vous disposez aussi de la possibilité simplement de copier les droits de 2024 

 

Cette méthode convient le mieux s’il s’agit d’un nombre limité de collaborateurs ou s’il y a peu de 

collaborateurs avec les mêmes droits au congé. 

 

Méthode 2: groupé par moyen d’un ensemble de droits au congé. 

Dans ce cas vous créez d’abord un ensemble de droits au congé (p.ex. 20 jours de congé + 12 

jours RTT). Puis vous allez assigner ces ensembles à plusieurs collaborateurs en une fois. Après 

vous pouvez encore introduire des adaptations éventuelles au niveau des collaborateurs 

individuels.    

 

Cette méthode convient le mieux s’il s’agit d’un plus grand nombre de collaborateurs et s’il la 

plupart des collaborateurs ont les mêmes droits au congé. 

 

Méthode 3 : copier les droits de congé d’une année à une autre pour plusieurs personnes. 

Utilisez cette méthode quand vos collaborateurs ont exactement les mêmes droits que l’année 

précédente. 

 

 

Attention : vous ne devez assigner que les jours de congé que les employés peuvent choisir 

librement. Les jours que vous avez déjà fixé dans le planning annuel ne peuvent plus être pris 

librement. 

 

Un exemple. 

Un employé a droit à 20 jours de congé légal. Mais votre entreprise ferme entre Noël et le 

nouvel an et vous avez fixé 5 jours de congé légal dans cette semaine. Dans ce cas-ci, vous 

allez assigner 15 jours de congé légal à cet employé, au lieu de 20. 

 

Astuce. Chez les travailleurs avec un horaire irrégulier (Lundi 3 heures, Mardi 7 heures, 

Mercredi 4 heures…) il vaut mieux assigner des droits au congé en heures au lieu de jours. Le 

comptage sera plus correct). 
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Méthode 1: individuellement par collaborateur. 

 

1. Allez vers Collaborateurs > Données personnelles > Droits de congés.  

2. Choisissez l’année 2025 en haut à droite.  

 

3. Cliquez « Ajouter droit de congé ». 

4. Assignez les droits de congé. 

5. Cliquez « Sauvegarder ». 

 

Méthode 2: assigner des droits de congé à plusieurs personnes 

Avec cette méthode vous allez assigner des droits de congé à plusieurs collaborateurs en une 

fois. 

 

1. Allez vers Organisation > Calendriers > Modifications en masse. 

2. Choisissez « Assigner les droits de congé ». 

3. Sélectionnez l’année pour laquelle vous voulez assigner les droits de congé. 

 

4. Choisissez un ou plusieurs droits de congé. 

 

5. Cliquez “Prochaine étape”. 

6. Sélectionnez les collaborateurs auxquels vous voulez assigner les droits de congé. 

Sélectionnez-les dans le tableau à gauche et mettez-les dans le tableau à droite en utilisant le 

bouton « > ». 

 

7. Cliquez “Prochaine étape”. 
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8. Choisissez ce qui doit se passer si un collaborateur dispose déjà d’un de des droits de congé en 

2025. 

 

9. Cliquez « Sauvegarder ». 

 

 

Méthode 3: copier les droits de congé vers l’année prochaine pour plusieurs 

collaborateurs. 

 

Avec cette méthode vous allez copier des droits de congé pour plusieurs collaborateurs en une 

fois. 

 

1. Allez vers Organisation > Calendriers > Modifications en masse. 

2. Choisissez « Copier les droits de congé ». 

3. Sélectionnez les années entre lesquelles vous voulez copier les droits de congé. 

 
4. Cliquez “Prochaine étape” 

5. Sélectionnez les collaborateurs auxquels vous volez assignez les droits de congé. 

Sélectionnez-les dans le tableau à gauche et ajoutez-les dans le tableau à droite en utilisant le 

bouton « > ». 

 

6. Cliquez “Prochaine étape”. 

7. Choisissez les droits de congé que vous voulez copier. 

La liste affichera tous les droits de congé qui ont été trouvés chez les collaborateurs sélectionnés.  

Supprimez les droits de congé que vous ne voulez pas copier en utilisant la poubelle. 

Les droits de congé seront uniquement copiés si le collaborateur disposait effectivement de ces 

droits de congé. 

 

8. Cliquez “Prochaine étape”. 
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9. Choisissez ce qui doit se passer si un collaborateur dispose déjà d’un de des droits de congé en 

2025. 

 

10. Cliquez « Sauvegarder ». 
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Étape 3 : transférer le solde restant vers l’année 
prochaine. 

Avec cette méthode vous allez transférer le solde restant d’une année à l’autre pour plusieurs 

collaborateurs en une fois. 

 

1. Allez vers Organisation > Calendriers > Modifications en masse. 

2. Choisissez « Transférer les droits de congé ». 

3. Sélectionnez les années entre lesquelles vous voulez transférer les droits de congé.

 
4. Choisissez le droit de congé dont vous voulez transférer le solde restant vers l’année prochaine 

et le droit sous lequel le solde restant sera assigné. 

Encodez le nombre maximal de jours (ou d’heures) qui peuvent être transféré. 

Encodez la date avant lequel les jours doivent être pris en 2025.

 
5. Cliquez “Prochaine étape” 

6. Sélectionnez les collaborateurs pour lesquels vous voulez transférer les droits de congé. 

Sélectionnez-les dans le tableau à gauche et ajoutez les dans le tableau à droite en utilisant le 

bouton « > ». 

 

7. Cliquez “Prochaine étape” 

8. Choisissez ce qui doit se passer si un collaborateur dispose déjà d’un de des droits de congé en 

2025. 

 

9. Cliquez « Sauvegarder ». 

 

 


